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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Office de contrôle des médicaments et des produits 
alimentaires (344) 

!(+ Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Boissons contenant des jus dilués (SH: 20.09) 

5. Intitulé: Etiquetage des produits alimentaires; indication de la composition; 
noms courants ou usuels des produits alimentaires non normalisés; boissons 
contenant des jus dilués (16 pages) 

6. Teneur: L'Office de contrôle des médicaments et des produits alimentaires se 
propose de modifier sa réglementation relative à l'étiquetage des produits alimen
taires en définissant les modalités d'indication du pourcentage de jus contenu dans 
les produits alimentaires présentés comme étant des boissons contenant du jus de 
fruits ou de légumes. L'Office souhaite aussi réviser la réglementation actuelle 
sur les noms courants ou usuels des boissons contenant du jus de fruits ou de 
légumes dilué en supprimant ses dispositions relatives à l'indication du pourcentage 
de jus et en révisant d'autres prescriptions intéressant les noms des produits. 
L'Office a également l'intention de supprimer les règles relatives aux noms courants 

'f| ou usuels applicables aux boissons non gazeuses ne contenant pas de jus de fruits ou 
de légumes et aux boissons contenant du jus d'orange dilué. L'Office souhaite en 
outre retirer sa proposition de 1987 qui visait la suppression de la réglementation 
existante concernant les noms courants ou usuels des boissons contenant du jus de 
fruits ou de légumes dilué. 

7. Objectif et justification: Fournir aux consommateurs, par voie d'étiquetage, des 
renseignements précis concernant les produits alimentaires. 

8. Documents pertinents: 56 FR 30452, 2 juillet 1991; 21 CFR, Parties 101 et 102. 
Publication dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er août 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

91-1102 


